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DOSSIER DE DIAGNOSTIC TECHNIQUE  
Artic le L 271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PROPRIÉTAIRE(S) : 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concerne un bien immobilier sis : 
 
 

1 boulevard Devaux – 78300 POISSY  
 

 
  

AVOVENTES
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Désignation du lot principal : Appartement T4 / Esca lier 3 (C) / 2ème  étage / Porte milieu / Lot n° 9 
 

Désignation des lots secondaires : Cave n° 5 / 1er sous-sol  / Lot n° 29 
 

 
 
 
 
 

Le : 25 août 2021 
 

Diagnostic(s) requis / commandé(s) 
 

Résultat(s) 
 

Validité(s) 

Repérage des produits et des 
matér iaux contenant de l’amiante 

Page 03 

 

Négatif 
 

Illimitée 
(dans le respect des 

contrôles avant travaux / 
avant  démolition) 

 

Constat  des risques d’exposition au 
plomb – CREP 

 

Immeuble non concerné 
Construction > 1949 

 

 

État du bâti ment relatif à la présence 
de termites 

Page 07 
 

Négatif  6 mois 

 

Attestati on de superficie 
Page 10 

 

91.37 m²  

Illimitée  
(sauf travaux  

entraînant le changement  
des surfaces)  

 

État de l’installation intérieu re de gaz 
 

 
Immeuble non concerné 

Absence d ’installation de gaz 
 

 

 

État de l’installation intér ieure 
d’électricité 

Page 12 
 

Présence d’anomalie(s) 3  ans 

Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics. Ces rés ultats ne sont donnés qu’à titre indicatif et ne sauraient en aucun cas se 
substituer aux rapports réglem entaires établis c i-après. Seuls les rapports complets ont une valeur co ntractuelle. 
 
      
 
 
 
 
 

 
 

Références cadastrales : Section AT – Parcel le n° 410 
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RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES MATÉRIAUX ET PRODUITS 
CONTENANT DE L'AMIANTE POUR L'ÉTABLISSEMENT DU CONSTAT ÉTABLI 

À L'OCCASION DE LA VENTE D'UN IMMEUBLE BÂTI 
Ar ticles R.1334-29-7, R.1334-14, R.1334-15 et 16, R.1334-20 et 21 du Code de la Santé Publique  

Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 - Arrêtés du 12 décembre 2012  

 
 

 Date de la commande : 18 août 20 21                           Date de la mission : 25 août 2021 

 
Adresse et désignation du bien  : 
 
 

- Adresse :  1 boulevard Devaux – 78300 POISSY 
- Type de bâtiment : Parties privatives d’ immeuble collectif d’habitation 
- Appartement T4 / Esca lier 3 (C) / 2ème  étage / Porte mi lieu / Lot n° 9 
- Cave n° 5 / 1er sous-sol  / Lot n° 29 
- Références cadastra les : Section AT – Parcelle n° 410 
- Date du permis de construire : < 01/07/1997                            Date de la construction : < 01/07/1997 
- Locaux meublés  
 
 

Propriétaire(s) du bien  : 
 

 

-  
- 
 
 

Désignation du donneur d’ordre  : 
 

 

 -     Nom / Raison sociale :  SELARL HELDT – CLAISE – LE MAREC / Qualité : Huissiers de Justice 
 -     Adresse : 3 rue de l’Assemblée Nationale – 78000 VERSAILLES     

-     Personne(s) présente(s) lors de la mission :  Maître  Stanislas HELDT  
 
 
 
Désignation de l'opérateur de diagnostic : 
  

Nom et prénom : ... ............ ............................   
Ra ison socia le et nom de l 'entreprise : .......... DI AGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE 
Adresse : ............... ............ ............................  43 chemin du  Hazay – 78440 JAMBVILLE 
Numéro SIRET : .... ............ ............................ 49041550200015 
Désignation de la compagnie  d'assurance : ALLIANZ contrat n° 80810515 (validité : 30 septembre 2021) 
Le présen t rapport est ét abli par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION : 60 avenue du Général de Gaulle  - 92046 PARIS LA DEFENSE 
Certificat n° 8058502 – Le : 11 septembre 2017 
 
 
Laboratoire accrédité  : (en cas de prélèvement d’échantillon en vue d’analyse). 
 

 -        ULAB GROUPE – 1/7 rue Henri de France – 95870 BEZONS – Accréditation COFRAC n° 1-2039 
 
 
 

 

 
CONCLUSION 

 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, 

il n’a pas été repéré de matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante 
 

Liste des éléments non visités 
Local  Partie(s) de local  Composant (s) Partie(s)  du compo sant Motif  

Cuisine  
WC 
SdB 

Coffrage  Tous  Toutes  
Non accessible sans 

dégradations 

Cave  Toutes  Tous  Toutes  Pas de clé 
Les obligations règlementaires prévues aux articles  R-1334-15 à R-1334-18 du CSP de ce dernier ne sont pas remplies conformément aux dispositions 
de l'artic le 3 de l'arrêté du 12/12/2012.  

 
 

Ce rappor t n’a de valeur que s’il est reproduit dans son intégralité,  annexes incluses, avec l’accord de son signataire. 
. 

 
 
 

AVOVENTES

AVOV ENTESAVOVENT ES
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Sommaire : 
 

Première page du rapport : Adresse et désignation du bien - Proprié taire(s) du bien - Désignation du donneur d’ordre - 
Désignation de l'opérateur de diagnostic - Laboratoire accrédité - Conclus ion - Pages suivantes : Sommaire - Défini tion 
de la mission - §1 : Programme de repérage (liste A – liste B  de l’ annexe 13-9 du Code de la Santé Publique) - § 2 : 
Documents demandés / documents remis - § 3 : Tab leau descriptif des locaux visités - § 4 : L iste des matériaux 
contenant de l’amiante - § 5 : Liste des matériaux ne contenant pas d’amiante après analyse - § 6 : Éta t de conservation 
des matériaux et produits amiantés  - § 7 : Recommandations générales de sécurité - § 8 : Eléments d’information. 
 

 Annexe(s) : Croquis de loca lisation des matériaux amiantés - Photographies (facultat if) - Copie(s) du/des rapport(s) 
d’ana lyses du  laboratoire  - Gri lle(s) d’évalua tion de l ’état de conservation des matériaux amiantés (liste A - liste B)   
 
 
 
Définition de la mission  : 
 

Le propriétaire ou son mandataire a missionné le cabinet DI AGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE afin qu’il  effectue un 
repérage amiante dans le bâtiment désigné ci-dessus. Ceci en vue de la vente de ce bien conformément aux articles 
cités en  ré férence. 
La présente mission es t limi tée aux composants de la construction et matériaux désignés dans le tableau ci-dessous  
(Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique - Décret 2011-629 du 03 juin 2011)  et accessib les sans travaux destructifs. 
Ce rapport n’est pas valide dans le cadre de travaux ou de démolition.  
Le présent constat ne porte que sur les parties privatives des lo ts concernés, s’agissant d’un immeuble en copropriété, il 
doit être joint à ce constat le rapport réal isé sur les parties communes de l’immeuble conformément à l’article R1334-15 
du Code de la Santé Publique. 
 
 

 
§1 : Programme de repérage (Décret 2011-629 du 03 juin 2011) : 
 

 

Liste A (Article R 1334-20 du CSP)  
 

 

Flocages – Calorifugeages – Faux-plafond  
 
 

Liste B (Article R 1334-21 du CSP)   
 

Composant de la construction Partie du composant à  sonder ou à vérifier 
1 – Parois verticales intérieures  
Murs et cloisons « en dur  » et poteaux  
(périphériques et intérieurs).  
 

Cloisons (légères et préfabriquées) - Gaines et 
coffres 

 
Enduits projetés, revêtements durs ( plaques de menuiserie, 
fibres-ciment). 
 

Entourages de poteaux (carton, fibres-c iment, matér iau 
sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2 – Planchers, plafonds   
Plafonds - Poutres et  charpentes - Gaines et 
coffres 
 

Planchers 

Enduits projetés, panneaux collés  ou vissés 
 
 

Dalles de sol 
3 – Conduits, canalisations et  équipements 
intérieurs 

 

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides) Conduits, enveloppes de calor ifugeage. 
Clapets / Volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 
Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes) 
Vide-ordures Conduits 
4. Éléments extérieurs  
Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture ( composites, 

fibres-ciment), bardeaux bitumineux. 
 

Bardages et façades légères 
 

Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 

Conduits en façade et to iture Conduits en fibres-ciment : eaux pluviales, eaux usées, 
conduits de fumée. 

 

                 Programme de repérage de l ’amiante (annexe 13-9 du Code de la Santé Publique). 

 
 
 
§ 2 : Documents demandés / documents remis : 
 

Documents demandés Documents remis 
Documents relatant la nature et la chronologie des travaux importants de l’immeuble bâti  Non  

Rapports antérieurs relatifs à la présence d’amiante dans l’immeuble bâti Non  
Plan, croquis, schéma des locaux Non  
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§ 3 : Tableau descriptif des locaux visités :  
 

Niveau  Local  Murs  Sol  Plafond  Observations  
2 *Entrée/Dgt./Rgt. EN+P PA EN+P Absence de MPCA 

2 WC EN+P+FA CA EN+P Absence de MPCA 
2 Salle de bain EN+P+FA CA EN+P Absence de MPCA 
2 Chambre 1 EN+P PA EN+P Absence de MPCA 

2 Chambre 2 EN+P PA EN+P Absence de MPCA 
2 Séjour double EN+P PA EN+P Absence de MPCA 

2 Cuisine EN+P+FA CA EN+P Absence de MPCA 
2 Terrasse EN+P PVC / Absence de MPCA 

B :  Bois - BB : Béton Brut - CA : Carrelage - DP : Dalles Polystyrène – DS : Dalles de Sol - EN : Enduit - FA : Faïence - LI (CO) : Lino 
(col lé) - LV : Laine de Verre - MO (CO) : Moquette - PP : Papier peint - PA : Parquet - P : Peinture - PL: Plac oplâtre - TV :  Toile de Verre  

 MPCA : Matér iaux et /ou Produits Contenant de l’ Amiante. 
MPSCA : Matériaux et/ou Produits Suscept ibles de Contenir de l’Amiante 

 

* Les locaux meublés ou encombrés n’autorisent pas un examen détaillé des différents composants de la construction. 
 

 
§ 4 – 1 : Liste des matériaux contenant de l’amiante sur décision de l’opérateur : Sans objet 
 

 

 
 
§ 4 – 2 : Liste des matériaux contenant de l’amiante après analyse : Sans objet 
 

 
 
§ 5 : Liste des matéri aux ne contenant pas d’amiante après analyse : Sans objet 
 

 
 
§ 6 : État de conservati on des matériaux et produits amiantés :  
 
Évaluation de l’état de conservation des matér iaux de la liste A : Sans objet 
  
Évaluation de l’état de conservation des matér iaux de la liste B : Sans objet 
 
 
 
§ 7 : Recommandations générales de sécurité : Sans objet 
 
 
§ 8 - : Eléments d’information : Sans objet 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fai t à Jambville le : 25 août 2021     Signature de l’opérateur certifié : 
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Schéma de repérage des locaux  : 

 
 
 

Chambre 2

Chambre 1

Entrée 

Dégagement 

Rangement 

Séjour double
Terrasse 

Cuisine 

SdB
WC

 
 
 
Ce document  de travail n’est communiqué par l’entreprise qu’à titre informatif. Document non cont ractuel. Ne pas utiliser dans 
le cas de t ravaux. 
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RAPPORT DE L’ÉTAT RELATIF À LA PRÉSENCE DE TERMITES  
Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 dé cembre 2009, Arrê té du 29 mars 2007, Article L 133-6 du code de la 

construction et de l’habitation. Norme NF P 03-201 de février 2016. 

 
  
 

Date de la mission : 25 août 202 1 – Heure début : 09h30 – Heure fin : 10h00 
Date limite  de validité de ce rapport : 24 février 2022  

 
Adresse et désignation du bien  : 
 
 

- Adresse :  1 boulevard Devaux – 78300 POISSY 
- Type de bâtiment : Parties privatives d’ immeuble collectif d’habitation 
- Appartement T4 / Esca lier 3 (C) / 2ème  étage / Porte mi lieu / Lot n° 9 
- Cave n° 5 / 1er sous-sol  / Lot n° 29 
- Références cadastra les : Section AT – Parcelle n° 410 
- Nombre de niveaux du bâtiment : 6      
- Mitoyenneté : Oui 
- Locaux meublés 

 
Propriétaire(s) du bien  : 
 
 

 

 
Désignation du donneur d’ordre  : 
 
 

 -     Nom / Raison sociale :  SELARL HELDT – CLAISE – LE MAREC / Qualité : Huissiers de Justice 
 -     Adresse : 3 rue de l’Assemblée Nationale – 78000 VERSAILLES     

-     Personne(s) présente(s) lors de la mission :  Maître  Stanislas HELDT 
 

Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 
 

-     Trai tements antérieurs contre les termites : Non communiqu é 
-     Présence de termi tes dans le bâtiment : Non communiqué 
-     Fou rni ture de la notice technique relative à l’article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la 
      demande de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 01/11/2006 : Sans 
objet construction < 01/11/2006 
-     Autres documents fournis (règlement de copropriété, plans, etc.) : Néant 
 

Désignation de l'opérateur de diagnostic : 
  

Nom et prénom : ... ............ ............................   
Ra ison socia le et nom de l 'entreprise : .......... DI AGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE 
Adresse : ............... ............ ............................  43 chemin du  Hazay – 78440 JAMBVILLE 
Numéro SIRET : .... ............ ............................ 49041550200015 
Désignation de la compagnie  d'assurance : ALLIANZ contrat n° 80810515 (validité : 30 septembre 2021) 
Certification de compétence n° 8058502 délivrée par : BUREAU VERITAS CERTIFICATI ON le : 12 octobre 2017 
Le présen t rapport est ét abli par une personne dont les compétences sont certifiées par : 
BUREAU VERITAS CERTIFICATION : 60 avenue du Général de Gaulle  - 92046 PARIS LA DEFENSE 
 

Rapport établi conformément  à l'arrêté préfectoral relatif à la présence de termites. 
A la  suite de l’identif ica tion de foyers  de termi tes dans certaine s commune s du département, le préfet des Yvel ines a pris 
un arrêt é préfectoral n° 02-155-DUEL le 15 juille t 2002 délimi tant les zones contaminées ou susceptibles de l’être à court 
terme. 
Arrêté préfectoral n° 2017-DDT-SUR-001 portant modificationde l’arrêté préfectoral n° 02-155-DUEL le 15 juillet 
2002 

 
 
Fai t à Chanteloup les Vignes le : 25 août 2021     Signature de l’opérateur certifié : 

                                                                                                                         

 
 

 
Ce rapport n ’a de valeur que s’il est reproduit dans son intégralité et avec l’accord de son signataire. 

 
 

AVOVENTES

AVOV ENTESAVOVENTES
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Sommaire : § 1 : Identification des bâtimen ts et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été 
infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas. - §  2 : Identification des bâtiments et part ies du bâtiment (pièces et 
volumes) n'ayant pu être visités et - § 3 : Identification des ouvrages, parties d' ouvrages et élémen ts qui n'ont pas été 
examinés et justification - § 4 : Constat ations diverses. - § 5 : Moyens d’investigation. - § 6 : Mentions. - § 7 : Obligations 
du propriétai re – Annexes  

 
 
§1 : Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou ayant été 
infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :  
 

Bâtiments et parties  
de bâtiments visités (1) 

 
Ouvrages, parties d’ouvrages  et éléments à examiner 

 

Résultat du diagnostic 
d’infestation 

*Entrée/Dgt./Rgt. Porte / plinthes / parquet  Absence d'indice 
WC Porte Absence d'indice 

Salle de bain Porte Absence d'indice 
Chambre 1  Porte / plinthes / parquet  Absence d'indice 
Chambre 2  Porte / plinthes / parquet  Absence d'indice 

Séjour double Plinthes / parquet / persiennes Absence d'indice 
Cuisine Porte Absence d'indice 
Terrasse Néant  Absence d'indice 

Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 

 
 
 
§ 2 : Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et justification   
 

Bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) non visités Motif 
Cave  Pas de c lé  

 
 
 
§ 3 : Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et justification : 
 

Ouvrages, parties d’ouvrage et éléments non examinés Motif 
Plafonds tous locaux Doublag es  

 
 
§ 4 : Constatations diverse s : Néant  
 
 
§ 5 : Moyens d’investigation utilisés : 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

  1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 

Recherche visuelle d'indices d'infestat ions (cordonnets ou galeries-tunnels, termi tes, restes de termi tes, dégâts, etc.) sur 
les sols, murs, cloisons, pla fonds et ensemble des éléments de bois. 

Examen des produits cellu losiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d'indices de présence (dégâts sur éléments de  bois, 
détérioration de livres, cartons, etc.) ; 

Examen des matériaux non cel lulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux d'isolation, 
gaines électriques, revêtement de sol ou murau x, etc.) ; 

Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, v ides  sanitaires, 
réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventila tion, joints de dilatation, espaces créés par le 
retrai t entre les di fférents matériaux, fentes  des éléments porteurs  en bois, etc.). 

 2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles  : 

Sondage non destructif de l 'ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessai re  destructifs. Les éléments en bois en contact a vec les maçonneries doivent faire l'objet de 
sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des al térations tel les que celles résultant de 
l'uti lisation de poinçons, de lames, etc. 

L'examen des meubles est auss i un moyen ut ile  d'investigation. 

 3. Matériel (utilisé) : 

Poinçon, échelle, lampe torche.... 
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§ 6 : Mentions : 
 

 Le p résent constat n’a de valeur que pour la  date de la visite (va lid ité 6  mois) et est exclusivement  limité au 
constat de présence ou d’absence de termites. Ce constat s’appuie sur la norme NF P 03-201 
 L’intervention ne porte que sur les parties visibles et accessibles, sans déplacement de meubles, sans 
dégradation des revêt ements, des coffrages, des lambris, des cloisons, sans démontage des isolants en recouvrement 
du so livage. 
 L’intervention n’a pas pour but de  don ner un diagnostic de la résistance mécanique des bois, la mission étant 
de signaler l’état défectueux causé par la présence éventuelle de termites dans un immeuble bâti ou non bâti. 
 Le b ien, objet de ce rapport, est  si tué dans une zone concernée par un arrê té  préfectoral pris en application de 
l’article L 133-5 du CCH précisant les zones contaminées par des termites ou susceptibles de l’être à court terme. 
 L’état relatif à la présence de termites est utilisé pour rendre opérante une clause d’exonération de la garantie 
de vice caché constitué exclusivement par la présence de termites lors de la vente d’un immeuble bâti ou non bâti. 
      Conformément à l’article  9 de la  loi n° 99-471 du 8 juin 1999, la personne ayant réalisé le présent état 
parasitaire n’exerce aucune act ivi té de traitement préventif, curatif ou d’entretien de lutte contre  les termites. 
 
 
§ 7 : Obligations du propriétaire :  
 

Dans le cas de la présence de termites, i l est rappelé l'obligat ion de déclaration en mairie de l'infestation prévue aux 
articles L. 133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l 'habitation. 
 

Conformément à  l'article L 271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n'a aucun 
lien de nature à porter atteinte à son impart ialité et à son indépendance ni avec le propriétaire  ou son mandataire qui fait 
appel  à lui, ni  avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels i l lui est demandé 
d'établir cet état. 
 
 
 
Annexe(s) :  
 
Schéma de repérage des locaux  : 

 

 
 
Ce document  de travail n’est communiqué par l’entreprise qu’à titre informatif. Document non cont ractuel. Ne pas utiliser dans 
le cas de t ravaux. 
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ATTESTATION DE SUPERFICIE  
Article 46 et 54 de la lo i n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

Article 2 du décret N°97-532 du 23 mai 1997 qui a modifié  l'article R111-2 du CCH 
Articles 4-1 et 4-2 du décret n°67 -223 du 17 mars 1967 

 

 
 

Date de la mission : 25 août 2021 

 
 
 

Adresse et désignation du bien  : 
 
 

- Adresse :  1 boulevard Devaux – 78300 POISSY 
- Type de bâtiment : Parties privatives d’ immeuble collectif d’habitation 
- Appartement T4 / Esca lier 3 (C) / 2ème  étage / Porte mi lieu / Lot n° 9 
- Cave n° 5 / 1er sous-sol  / Lot n° 29 
- Références cadastra les : Section AT – Parcelle n° 410 

 
 
Propriétaire(s) du bien  : 
 

 

 

 
 
Désignation du donneur d’ordre  : 
 

 

 -     Nom / Raison sociale :  SELARL HELDT – CLAISE – LE MAREC / Qualité : Huissiers de Justice 
 -     Adresse : 3 rue de l’Assemblée Nationale – 78000 VERSAILLES     

-     Personne(s) présente(s) lors de la mission :  Maître  Stanislas HELDT  
 
 
 
Désignation de l'opérateur de diagnostic : 
  

Nom et prénom : ... ............ ............................   
Ra ison socia le et nom de l 'entreprise : .......... DI AGNOSTICS D’ÎLE DE FRANCE 
Adresse : ............... ............ ............................  43 chemin du  Hazay – 78440 JAMBVILLE 
Numéro SIRET : .... ............ ............................ 49041550200015 
Désignation de la compagnie  d'assurance : ALLIANZ contrat n° 80810515 (validité : 30 septembre 2021) 

 
 
 

Le Technicien déclare que la superficie du bien ci-dessus désigné, est éga le à : 

Total surface privative : 91.37 m² 
(Quatre-vingt-onze mètres carrés trente-sept) 

 
 
Détai l des surfaces par pièce en m² : 
 

Pièce ou Local Etage Surface privative Surface non privative 

Entrée/Dégagement/Rangement (1 volume) 2 13.05 0.00 

WC 2 0.67 0.00 

Salle de bain 2 4.54 0.00 

Chambre 1 2 11.11 0.00 

Chambre 2 2 13.81 0.00 

Séjour double 2 39.79 0.00 

Cuisine 2 8.40 0.00 

Total  91.37 0.00 m² 
La prés ente mission rend compte de l’état des super ficies des lots désignés à la date de leur visite. Elle n’est va lable que tant que la 
structure et la disposition des pièces ne sont pas transformées par des travaux. La vérif ication de la conformité au titre de propriété et 
au règlement de copropriété n’entre pas dans le cadre de la mission et n’a pas été opérée par le technicien. Le présent certificat vaut 
uniquement pour le calcul de la surface totale. Le détail des s urfaces ne vous est communi qué par DIAGNOSTICS D'ÎLE DE FRANCE  
qu’à titre indicatif. 

 
 
 
 
 

AVOVENTES

AVOV ENTESAVOVENTES
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Locaux annexes en m²  : 
 

Pièce ou Local Etage Surface non comptabi lisée   

Terrasse 2 8.00 

 
 
 
  
  
 
 
Schéma de repérage des locaux  : 

 

 
 
Ce document  de travail n’est communiqué par l’entreprise qu’à titre informatif. Document non cont ractuel. Ne pas utiliser dans 
le cas de t ravaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Fait à Jambville le : 25 août 2021                          Signature de l’opérateur : 
                                                    

          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diagnostics d’île de France   rappelle que dans ses conditions générales de vente concernant le mesurage des surfaces, il a été 
admis une tolérance de 5%.  
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DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE 
D'ELECTRICITE  

 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation i ntér ieure d'électricité dans les 
immeubles à usage d’habitation. Articles L 134-7 et R  134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. 

Norme NF C16-600 de juillet 2017.  
 

 

1 DESIGNATION ET DESCRIPTION DU LOCAL D'HABITATION ET DE SES DEPENDANCES 

§ Localisation du ou des immeubles bâti(s) 

Département : YVELINES   

Commune :  POISSY (78300 ) 
Adresse : 1 boulevard Devaux  

Lieu-dit / immeuble : Bâtiment  
 

Réf. Cadastrale :  AT - 410  

 

§ Désignation et situation du lot de 
(co)propriété :  

Escalier : 3 (C)  

Etage : 2ème   
Porte : Milieu  

N° de Lot : 9  

Type d’immeuble :  Appartement  

 
Date de construction : > 15 ans 

Année de l’installation :  > 15 ans  
 

Distributeur d’électricité : Non communiqué  

 
Rapport n° : 0821-1370  

 
La liste des parties du bien n’ayant pu ê tre visitées et 
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9 
 

 

2 IDENTIFICATION DU DONNEUR D’ORDRE 

§ Identité du donneur d’ordre 

Nom / Prénom : SELARL HELDT – CLAISE – LE MAREC    

 

Adresse :  3 rue de l’Assemblée Nationale    78000 VERSAILLES  

§ Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) : 

Propriétaire de l’appartement ou de la m aison individuelle :   

Autre le cas échéant (préciser)    

§ Identité du propriétaire du local d’habitation et  de ses dépendances : 

 

3 IDENTIFICATION DE L’OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION ET SIGNE LE RAPPORT 

§ Identité de l’opérateur : 

Nom :   

Prénom :   

Nom et raison sociale de l’entreprise : DIAGNOSTICS D'ILE DE FRANCE   

Adresse : 43 chemin du Hazay  

 78440 JAMBVILLE  

N° Siret :  49041550200015  

Désignation de la compagnie d ’assurance : ALLIANZ    

N° de police : 80810515 date de validité : 30/09/2021  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : Bureau Veritas 
Certification , le  30/11/2018 , jusqu’au  

N° de certification : 8058502    

 

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOV ENTES
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4 
RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DE L’ETAT DE L’INSTALLATION 
INTERIEURE D’ELECTRICITE 

L’état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à 
basse tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de 
protection.  
 
Il ne concerne pas les matériels d’utilisat ion amovib les, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes 
destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du 
générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d ’énergie ou au point de raccordement 
à l’installation intérieure. Il ne concerne pas non p lus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau 
in formatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous 
une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 
 

L’intervention de l'opérateur réalisant l ’état de l’installation intér ieure d’é lectricité ne porte que sur les 
constituants visibles, visitables, de l’installation au moment du d iagnostic. Elle s’effectue sans démontage de 
l’installation électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) 
ni destruction des isolants des câbles. 

 

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

 les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second 
œuvre ou masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour 
pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plin thes, goulottes, huisseries,  éléments 
chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

 les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

 inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités 
et la section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

 

5 
CONCLUSIONS RELATIVES A L’EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER ATTEINTE A 
LA SECURITE DES PERSONNES 

 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

 Néant 

 2. Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation / Prise de terre et installation de 
mise à la terre. 

Néant 

 3. Dispositif de protection contre les surintensit és adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

 

N° 
article (1)  

Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.4.3 j1) 
Le courant assigné de l' INTERRUPTEUR différent iel  placé en ava l du 

DISJONCTEUR de branchement n'est pas adapté. 
Tableau 

 

 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des 
locaux contenant une douche ou une baignoire. 

Néant 

 5. Matériels électr iques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension – 
Protection mécanique des conducteurs. 

Néant 
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 6. Matériels électr iques vétustes, inadaptés à l ’usage. 
 

N° 

article 
(1)  

Libellé des anomalies Localisation(*) 

B.8.3 b) L’installation comporte au moins un MATERIEL ELECTRIQUE inadapté à l’usage. Douilles plastique 

B.8.3 e) 
Au moins un CONDUCTEUR isolé n'est pas placé sur toute sa longueur dans un 

condu it, une goulotte, une plin the ou une huisserie, en matière isolante ou 

métallique, jusqu'à sa pén étration dans le MATERIEL ELECTRIQUE qu'il alimente. 

WC / SdB 

 

Installations particulières :  

 P1, P2. Appareils d’utilisation situés dans des parties comm unes et alimentés depuis la  partie 
privative ou inversement. 

Néant 

 P3. La piscine privée ou le bassin de fontaine 

Sans objet 
  

 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 
(2) Référence des mes ures compensatoires selon la norme NF C16-600. 
(3) Une mesure compensatoire est une mes ure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles  

fondamentales de s écurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit 
administratives. Le n° d’art icle et le l ibellé de l a mesure compensatoire sont  indiqués en regard de l ’anomalie concernée 

(*)  Avertissement : la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnos tic  ne procède à la 
localisat ion que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement 
des dispositifs différentiels. 

 

Informations complémentaires : 
 

 

 

N° article (1) Libellé des informations 

B.11 a1) 
L'ensemble de l’ installation électrique  est protégée par au moins un disposi tif différentiel à haute 

sensibilité ≤ 30 mA. 

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600 
 
 

6 AVERTISSEMENT PARTICULIER 
 

Points de contrôle du dia gnostic n’ayant pu être vérifiés  
 

N° article (1) 
Libellé des points de contôle n'ayant pu 
être vérifiés selon la norme NF C16-600 - 

Annexe C 
Motifs (2) 

B.3.3.6 a3) 
Tous les CIRCUITS autres que ceux 
alimentant des socles de prises de courant 
sont reliés à la terre. 

- Non visible 

B.5.3 b) 
Section satisfaisante du CONDUCTEUR de 
LIAISON EQUIPOTENTIELLE 
supplémentaire. 

- Non visible 

B.5.3 d) 

Qualité satisfaisante des CONNEXIONS du 
CONDUCTEUR de la LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE supplémentaire aux 
ELEMENTS CONDUCTEURS et aux 
MASSES. 

- Non visible 

 

Pour les points de contrôle du DIAGNOSTIC n'ayant pu être vérifiés, i l est recommandé de faire contrôler ces points par 
un installateur électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou,si 
I'installation électrique n'était pas alimentée, par un OPERATEUR DE DIAGNOSTIC certifié lorsque l'installation sera 
alimentée 
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(1) Références des numéros d’article sel on l a norme NF C16-600 – Annexe C 

(2) Les motifs peuvent être, si c’est le cas : 

 « Le tableau électrique est manifestement ancien :  son ENVELOPPE (capot), s'il es t démonté, risque de ne pouvoir être 
remonté sans dommage.» ; 

 « Les supports sur lesquels sont f ixés directement les disposit ifs de protection ne sont pas à démonter dans le cadre du 
présent DIAGNOSTIC : de ce fait, la section et l'état des CONDUCTEURS n'ont pu être vérifiés.» ; 

 « L'i nstallation ou une ou plusieurs parties de celle-ci n'éta ient pas alimentée(s) en él ectricité le jour de la visite.» ; 

 « Le(s)  courant(s) d'emploi du (des) CIRCUIT(S) protégé(s) par le(s ) INTERRUPTEUR(S) différentiel (s) ne peuvent pas être 
évalué(s) . » 

 « L'i nstallation est alimentée par un poste à haute tension privé qui est exclu du domaine d'application du présent 
DIAGNOSTIC et dans lequel peut se trouver la partie de l'installat ion à vérifier » 

 « La nature TBTS de la source n'a pas pu être r epérée. » 

 « Le calibre du ou des disposit ifs de PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES est > 63 A pour un DISJONCTE UR ou 
32A pour un fusible. » 

 « Le courant de réglage du DISJONCTEUR de branchement est > 90 A en monophasé ou > 60 A en triphasé. » 

 « La méthode dite « amont-aval » ne permet pas de vérifier le déclenchement du DISJONCTEUR de branchement lors de 
l'essai de fonctionnement. » 

 « Les bornes aval du disjoncteur de branchement et/ou la canal isat ion d'alimentation du ou des tableaux électr iques 
comportent p lusieurs conducteurs en paral lèle » 

 Toute autre ment ion, adaptée à l’installation, décrivant la ou les impossibi lités de procéder au(x) contrôle(s) concerné(s). 

 

7 CONCLUSION RELATIVE A L’EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU DEVOIR DE CONSEIL 
 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.  ll est recommandé au propriéta ire 
de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer 
les dangers qu'elle(s) présente(nt). 

 

Installations ou parties d’installation non couvertes 
 

Les installations ou parties de l’installation cochées ou  mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par 
le présent diagnostic, confo rmément à la norme NF C16-600 : 

Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 
 INSTALLATION DE MISE A LA TERRE située dans les parties  communes de l'immeuble collectif 

d'habitation (PRISE DE TERRE, CONDUCTEUR DE TERRE, borne ou barrette principale de terre,  
LIAISON EQUIPOTENTIELLE principale, CONDUCTEUR PRI NCIPAL DE PROTECTION et la  ou les 
dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties  communes de l'immeuble d'habitation): existence 
et caractéristiques; 
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8 EXPLICITAT IONS DETAILLEES RELAT IVES AUX RISQUES ENCOURUS 

 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées : 

 

Appareil général  de commande et de protection 

Cet appareil,  accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un l ieu unique, connu et 

accessible, la totalité de la fourniture de l’al imentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilit é ou un appareil  inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de 

danger (risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installa tion électrique. 
 

Dispositif de protection di fférentiel à l’origine de l’installation 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur 

un matériel électrique.  

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une  électrisation, voi re d’une électrocution. 
 

Prise de terre et installation de mise à la terre : 

Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de 

défaut dangereux qui en résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
 

Dispositif de protection contre  les surin tensités : 

Les  disjoncteurs  divisionnai res  ou coupe-circuits  à cartouche fusible, à  l'origine de chaque circuit, permettent  de 

protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts 

circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l' origine d'incendies. 
 

Liaison équipotentie lle  dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : 

Elle permet d'éviter,  lors d'un défaut,  que le corps humain ne soi t traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qu i peut ê tre  la 

cause d'une électrisation, voi re d'une électrocution. 
 

Conditions particulières  les locau x contenant  une baignoire ou une douche : 

Les règles de mise en œuvre de l 'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de 

chocs é lectriques, du fai t de la réduction de la résistance électriqu e du corps humain lorsque celui-ci est mouillé  ou 

immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électr isation,  voire d 'une électrocution. 
 

Matériels électriques  présentant des risques de contact direct : 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils 

électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques 

cassés...) présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'é lectrocution. 
 

Matériels électriques  vétustes ou inadaptés à l'usage : 

Ces matériels électriques, lorsqu'i ls sont trop anciens, n'assurent pas une  protection satisfaisante contre  l'accès aux 

parties nues sous tension ou ne possèdent plus un n iveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à 

l'usage normal  du matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans  les deux cas, ces matériels 

présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis  les parties privatives : 

Lorsque l'instal lation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une 

personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une part ie active sous tension peu t être la cause 

d’électrisation, vo ire d'électrocution. 
 

Piscine  privée ou bassin de fontaine : 

Les règles de mise en œuvre de l 'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de 

fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps 

humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électr isation,  voire d 'une électrocution. 
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Informations complémentaires : 

 

Disp osi tif(s) di fférentie l(s) à haute  sensibili té protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 

L’objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'ins tallation électrique ou du circu it concerné, dès l'apparition 

d'un courant de déf aut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défai llance occasionnelle (telle que l’usure 

normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un 

matériel électrique....) des mesures classiques de protection contre  les risqu es d’électrisation, voi re d'électrocution. 
 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 

L’objectif est d'éviter l'introduction , en particulier par un enfant, d'un ob jet dans une alvéole d'un socle de prise de 

courant sous tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l 'électrisation, voi re l'électrocution. 
 

Socles de prise de courant de type à puits (15mm minimum): 

La présen ce de puits au  niveau d'un socle de prise de courant  évite le  risque d'électrisation, voi re d'électrocution, au 

moment de l’introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

 
 

9 
IDENTIFICATION DES PARTIES DU BIEN (PIECES ET EMPLACEMENTS) N’AYANT PU ETRE 
VISITEES ET JUST IFICATION : 

Néant 
 
 

 DATE, SIGNATURE ET CACHET 

Dates de v isite et d’établissement de l ’état 

 
 

Visite effectuée le 25/08/2021  
Date de fin de validité : 24/08/2024  
 

Etat rédigé à JAMBVILLE  Le 25/08/2021  
 

Nom :   Prénom :   

  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVOVENTES AVOV ENTES

AVOVENTES
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Attestation sur l’honneur 
Dans le cadre du nouveau dispositi f réglementaire de la mission du diagnostiqueur 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné,   

 
  
 
 
 
Attes te exercer en tant que technicien en d iagnostics immobiliers  dans le respect des obligations rég lementaires de 
l’article L.271-6 du Code de la Construction et de l’Habitat, à savoir : 

 
 

- Être en possession des certifications professionnelles obligatoires depuis le 1er novembre 2007 (délivrées 
par BUREAU VERITAS CERTIFICATION).  

 
■ Amiante – Plomb – Termites – Performance énergétique – Installation intérieure de gaz - 
Installation intérieure d’électricité. 

- Disposer des moyens et du matériel nécessaires à l ’établissement des états, constats et diagnostics 
composant le Dossier de Diagnostic Technique. 

- Répondre aux garanties réglementaires d’assurance avec une RC professionnelle : ALLIANZ contrat n° 
80810515.   

- N’avoir aucun l ien de  nature à porter atteinte à  mon impartialité et à mon indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire, n i avec une ent reprise pouvant réal iser des travaux sur ouvrage, 
installations ou équipements.   

 
 
 
 
 
 

Jambvil le le : 25 août 2021                 
 

 

                                                                                    
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVOV ENTES

AVOVENTES

AVOVE NT ES

AVOVENTES

AVOVENTES
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